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Division des examens et concours  

Réf N° DEC2/XIII/22/05 

Affaire suivie par : Audrey Zaetta 

Tél : 04 76 74 72 49  

Mél : audrey.zaetta@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 

 

ARRETE 

N° DEC2/XIII/22/05 du 17 janvier 2022 

 

- Vu le code de l’éducation, notamment son article D642-48 ; 

- Vu l’arrêté du 18 mai 2018 relatif au diplôme national des métiers d’art et du design ; 

- Vu l’arrêté du 27 avril 2020 portant délégation de signature en matière d’enseignement supérieur, recherche et 

innovation pour la région académique Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

ARRETE 
 

Article 1er : La commission pédagogique de la formation préparant au diplôme national des métiers d’art et du 

design (DN MADE) pour la mention Graphisme du lycée Léonard de Vinci à Villefontaine (38) est composée 

comme suit pour l’année universitaire 2021-2022 : 

 

1° Enseignants-chercheurs exerçant leurs fonctions dans l'établissement public à caractère scientifique, culturel 

et professionnel ayant conclu une convention de partenariat : 

- Monsieur Julien GIBOZ  

 

2° Inspecteur d'académie-inspecteur pédagogique régional : 

- Madame Céline PHAM-TRONG 

 

3° Enseignants intervenant dans la formation : 

- Monsieur Laurent THIEBAUD 

- Madame Djamendé FILHON  

- Monsieur Damien VIDAL 

- Madame Marie-Laure WAUQUIER 

- Monsieur Erwan BRACCHI 

- Madame Elodie CASTILLO 

- Monsieur Maxime DESMETTRE 

- Monsieur Mahé CHEMELLE 

- Madame Valentine REYNAUD 

- Monsieur Emmanuel RUAZ 

- Monsieur Kévin VENNITTI  

- Monsieur Nicolas VINATIER  

 

4° Etudiants suivant la formation : 

- Madame Emma FRETIERE 

- Madame Lise ZARCOS 

- Madame Clara MAILLARD 
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- Madame Clémence FOURNIER   

- Madame Ylana BALLY 

- Monsieur Florent VITALE 

 

5° Designer et professionnel des métiers d'art, en exercice depuis au moins trois ans : 

- Monsieur Philippe BESNARD  

- Monsieur Arthur BAUDE  

- Madame France CORBEL  

- Monsieur Denis ROCHEFORT  

 

6° Chef de l'établissement dispensant la formation : 

- Madame Maryline ROCHETTE 

 

 

Article 2 : La commission pédagogique de la formation préparant au diplôme national des métiers d’art et du 

design (DN MADE) pour la mention Numérique du lycée Léonard de Vinci à Villefontaine (38) est composée 

comme suit pour l’année universitaire 2021-2022 : 

 

1° Enseignants-chercheurs exerçant leurs fonctions dans l'établissement public à caractère scientifique, culturel 

et professionnel ayant conclu une convention de partenariat : 

- Monsieur Julien GIBOZ  

 

2° Inspecteur d'académie-inspecteur pédagogique régional : 

- Madame Céline PHAM-TRONG 

 

3° Enseignants intervenant dans la formation : 

- Monsieur Laurent THIEBAUD 

- Madame Djamendé FILHON  

- Monsieur Damien VIDAL 

- Madame Marie-Laure WAUQUIER 

- Monsieur Erwan BRACCHI 

- Madame Elodie CASTILLO 

- Monsieur Maxime DESMETTRE 

- Monsieur Mahé CHEMELLE 

- Madame Valentine REYNAUD 

- Monsieur Emmanuel RUAZ 

- Monsieur Kévin VENNITTI  

- Monsieur Nicolas VINATIER  

 

4° Etudiants suivant la formation : 

- Madame Luann ABOSSOLO FOH 

- Monsieur Daniel LALANDE  

- Monsieur Loïc SALAUN  

- Madame Mina CHENAVIER  

- Monsieur Matiss CASES 

- Madame Noémie SALOMON 
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5° Designer et professionnel des métiers d'art, en exercice depuis au moins trois ans : 

- Monsieur Philippe BESNARD  

- Monsieur Arthur BAUDE  

- Madame France CORBEL  

- Monsieur Denis ROCHEFORT  

 

6° Chef de l'établissement dispensant la formation : 

- Madame Maryline ROCHETTE 

 

 

Article 3 : La commission pédagogique de la formation préparant au diplôme national des métiers d’art et du 

design (DN MADE) pour la mention Objet du lycée Léonard de Vinci à Villefontaine (38) est composée comme 

suit pour l’année universitaire 2021-2022 : 

 

1° Enseignants-chercheurs exerçant leurs fonctions dans l'établissement public à caractère scientifique, culturel 

et professionnel ayant conclu une convention de partenariat : 

- Monsieur Julien GIBOZ  

 

2° Inspecteur d'académie-inspecteur pédagogique régional : 

- Madame Céline PHAM-TRONG 

 

3° Enseignants intervenant dans la formation : 

- Monsieur Laurent THIEBAUD 

- Madame Djamendé FILHON  

- Monsieur Damien VIDAL 

- Madame Marie-Laure WAUQUIER 

- Monsieur Erwan BRACCHI 

- Madame Elodie CASTILLO 

- Monsieur Maxime DESMETTRE 

- Monsieur Mahé CHEMELLE 

- Madame Valentine REYNAUD 

- Monsieur Emmanuel RUAZ 

- Monsieur Kévin VENNITTI  

- Monsieur Nicolas VINATIER  

 

4° Etudiants suivant la formation : 

- Madame Jeanne HAREL 

- Monsieur Lilian RICCI 

- Madame Lucie GERBAL 

- Madame Amandine THOREL 

- Monsieur Ko-Hani MARTIN 

- Madame Florine BARRAU 

 

5° Designer et professionnel des métiers d'art, en exercice depuis au moins trois ans : 

- Monsieur Philippe BESNARD  

- Monsieur Arthur BAUDE  

- Madame France CORBEL  

- Monsieur Denis ROCHEFORT  
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6° Chef de l'établissement dispensant la formation : 

- Madame Maryline ROCHETTE 

 

 

Article 4 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble et le chef d’établissement sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 
 
 
 

Pour le recteur de la région académique 

Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

Pour la rectrice de l'académie de Grenoble 

et par délégation, 

La secrétaire générale adjointe 

 

 

Céline Hagopian 

 

 

 

 



 
Secrétariat général 

de région académique 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
Secrétariat général 

de région académique 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

   
  

 

 

 

 



 
Secrétariat général 

de région académique 
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-07-0123 
Portant annulation de la licence d’une officine de pharmacie sise à SAINT CHAMOND (Loire) 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125 1 et 
suivants ; 
 
Considérant l'avis favorable en date du 28 septembre 2021 de M. le directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes à la demande portant sur l'opération de restructuration du 

réseau officinal, présentée conjointement le 5 août 2021, reçue le 11 août 2021 et complétée le 

19 septembre 2021, par Mme Anne GIRAUD, pharmacienne titulaire de la PHARMACIE GIRAUD, sise 

6 Grande Rue à SAINT CHAMOND, et M. Malik OUKALA, pharmacien titulaire de la SELARL 

"PHARMACIE OUKALA", sise 1 place de la Halle dans la même commune, qui consiste à la cession de la 

clientèle et de l’achalandage de la PHARMACIE GIRAUD au profit de la SELARL "PHARMACIE 

OUKALA" ; 

 

Considérant l'acte de cession signé le 19 octobre 2021 ; 

 

Considérant le courrier de Mme Anne GIRAUD, reçu le 25 octobre 2021 par l'Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, confirmant la fermeture définitive de son officine de pharmacie à 

compter du 31 octobre 2021 et par lequel elle restitue sa licence ; 

 

ARRETE 

Article 1 : A compter du 31 octobre 2021, l’arrêté de M. le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Rhône-Alpes en date du 10 juin 2013 accordant la licence numéro 42#000599 pour le transfert 
de l’officine de pharmacie, 6 Grande Rue à Saint Chamond (42400), est abrogé. 

Article 2 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de M. le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre des Solidarités et de la Santé,  

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent. Le Tribunal 
administratif peut être saisi par l’application informatique H Télérecours citoyens I accessible par le 
site Internet www.telerecours.fr. 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux.  



 

 

Article 3 : Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

Directeur de la Délégation départementale de la Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée, et publié au Recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 Fait à Lyon, le 15 novembre 2021 
 
 Pour le directeur général et par délégation 
 La responsable du Pôle Gestion pharmacie 
 
 Catherine PERROT 
 
  
 































































































































































 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2022-16-0001 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de l’AURAL 

(Rhône) 

 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 novembre 2021 portant renouvellement d’agrément national de la 
Fédération nationale d’aide aux insuffisants rénaux (FRANCE REIN) à compter du 6 février 2022 ; 

Vu l'arrêté n°2020-16-0081 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
en date du 20 novembre 2020 portant désignation des représentants des usagers au sein de la 
commission des usagers de l’AURAL (Rhône) ; 

Considérant que la démission de Monsieur Sébastien EJARQUE ; 

Considérant la proposition de candidature de Monsieur Laurent FARRE en qualité de représentant des 
usagers suppléant par le président de l’association FRANCE REIN Rhône-Alpes ; 

 
ARRETE 

 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté n°2020-16-0081 du directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 20 novembre 2020 sont abrogées. 
 

Article 2 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de l’AURAL (Rhône) : 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Aziz ABERKANE, présenté par l’association FRANCE REIN ; 

- Monsieur Joaquim SOARES LEAO, présenté par l’association FRANCE REIN ; 

 

En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Madame Marie-Hélène BARDE, présentée par l’association FRANCE REIN ; 

- Monsieur Laurent FARRE, présenté par l’association FRANCE REIN. 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 3 :   La durée du mandat des représentants d’usagers court jusqu'au 30 novembre 2022. 
 
 
Article 4 : Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la 

commission des usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une 
association agréée de représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de 
l'agrément de l'association considérée. 

 
Article 5 :  Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte 

ou une réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. 
Un membre titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé 
par son suppléant. 

 
Article 6 :  Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions 

définies aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 
 
Article 7 :  Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés 

dans le cadre de leur mission.  
 
Article 8 :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

ou de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 
 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes, 

- hiérarchique, auprès de monsieur le ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être 

saisie par l’application informatique K Télérecours citoyens M accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 
Article 9 : Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région. 

 
 

Fait à Lyon, le 17 janvier 2022 
 
Pour le directeur général par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
 
Gwënola BONNET 

 



Lyon, le 18/01/2022

ARRÊTÉ n°2022/01-24

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS 

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1 à R.312-
3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral n°18-091 du 27 mars 2018 portant le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°21-294 du 29 juin 2021 portant délégation de signature à Monsieur Michel SINOIR,
Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n°2021/06-01 du 1er juillet  2021 portant  délégation de signature à certains agents de la
DRAAF – Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au titre du L.
331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Sur la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
16B Rue Aimé Rudel – BP 45 – 63370 LEMPDES
Tél. : 04 73 42 14 14 - http://www.draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/ 1



ARRÊTE

Article 1er :

Les autorisations d’exploiter tacites à l’issue du délai d’instruction sont les suivantes pour le département de
la Drôme :

NOM Prénom ou raison
sociale du demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
accordée (en ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la
décision tacite

BEGOT Rémy VALHERBASSE 13,2650 VALHERBASSE 01/10/2021

GUIGNABAUDET Odile CORNILLAC 0,4000 CORNILLAC 01/10/2021

MONTEYREMARD
Anthony

CREST 6,5426 COBONNE 07/10/2021

GAEC DE LA HOUPPE
(BATERNEL Jean-Marc,

CHAPELET Agnès,
BATERNEL Quentin,

BATERNEL Joris, associé
exploitant entrant)

PORTES-LES-
VALENCE

139,2604
ALIXAN et

MONTELIER
07/10/2021

BUFFAT Fabien MUREILS 0,2650 MUREILS 14/10/2021

DJAFRI Mathieu GRIGNAN 16,4266

CHANTEMERLE-
LES-GRIGNAN,

GRIGNAN et
RÉAUVILLE

14/10/2021

ROCHE Christelle
MIRABEL-AUX-

BARONNIES
17,2819

MIRABEL-AUX-
BARONNIES

15/10/2021

PRALY Laurent
CHATILLON ST

JEAN
0,9360 PEYRINS 21/10/2021

GAEC LA FERME DES
AIGUILLES (BEAUME

Patrick et Leslie)

LUS-LA-CROIX-
HAUTE

142,6643
GLANDAGE et LUS-
LA-CROIX-HAUTE

22/10/2021

RIOU Alexandre MONTELIMAR 12,6758 MONTELIMAR 22/10/2021

PECK Christophe ALBA-LA-ROMAINE 0,2000 PIERRELATTE 22/10/2021

VASSAL Simon HOSTUN 2,6134 HOSTUN 28/10/2021

CHOUPAS Sébastien AOUSTE-SUR-SYE 1,6690 CREST 28/10/2021

EARL SCHROL (SCHROL
Michel et Sylvie)

GRANGES-LES-
BEAUMONT

25,5000
CLERIEUXet

GRANGES-LES-
BEAUMONT

30/10/2021

GAY-PAGEON Guillaume
SAINT-VINCENT-

LA-COMMANDERIE
2,6353

SAINT-VINCENT-LA-
COMMANDERIE

30/10/2021

REY Gautier CHATELUS 8,5795
SAINT-JEAN-EN-

ROYANS
01/11/2021

ANDRUEJOL SABY Lucie
LA-GARDE-
ADHEMAR

9,6215
LA-GARDE-
ADHEMAR

05/11/2021

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
16B Rue Aimé Rudel – BP 45 – 63370 LEMPDES
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NOM Prénom ou raison
sociale du demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
accordée (en ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la
décision tacite

GAEC LA BERGERIE DU
ROUBION (PELURSON

Sébastien, GUIBERT Paul)
MORNANS 214,5123

BEZAUDUN-SUR-
BINE, COMPS,

MORNANS et SAOU
09/11/2021

DESSEMOND Alexis
(associé exploitant entrant

dans le GAEC DE
GUILLAMY)

COMBOVIN 588,1700 COMBOVIN 13/11/2021

DAVIN Yan-Gaëtan CLAIX 0,5085
CHATILLON-EN-

DIOIS
13/11/2021

GAEC DE L’IZONETTE
(LYOBARD Stéphanie et

Eric)
EYGALAYES 267,6233

BALLONS,
EYGALAYES et

IZON-LA-BRUISSE
13/11/2021

SCEA DOMAINE LE MEAS
(AUBERT Laura,

DALAMEL DE BOURNET
Laurence, OCTIME SARL)

GRIGNAN 20,4230 GRIGNAN 15/11/2021

SARL TRAVERSIER
(TRAVERSIER Ludovic,

Odile et Richard)

CHATILLON-SAINT-
JEAN

24,7341

CHATILLON-ST-
JEAN, GENISSIEUX
et SAINT-PAUL-LES-

ROMANS

15/11/2021

BES Marvin CLANSAYES 3,8285 CLANSAYES 19/11/2021

CARA Marie-Pierre VALENCE 2,5907
CROZES-

HERMITAGE et
LARNAGE

19/11/2021

Association AGRIMONE
(STEINMETZ Delphine,

TRAGIN Ludivine,
THOMAS Guillaume,

CHOPIN Samuel)

GLANDAGE 4,2345 GLANDAGE 20/11/2021

RIOU Fabienne
SAULCE-SUR-

RHONE
33,5324

SAULCE-SUR-
RHONE

26/11/2021

COHEN Michaël AOUSTE-SUR-SYE 0,1600 SAOU 28/11/2021

BALAYN Odile ALIXAN 36,8226 ALIXAN 28/11/2021

MARCE Charlelie
MONTLAUR-EN-

DIOIS
1,1000

MONTLAUR-EN-
DIOIS

30/11/2021

MARCEL Yannick
LA-BEGUDE-DE-

MAZENC
9,3500

LA-ROCHE-SAINT-
SECRET

16/12/2021

MEFFRE Jean-Michel SALETTES 4,1187 VESC 26/12/2021

PEYRE Céline LA-MOTTE-FANJAS 8,8607 LA-MOTTE-FANJAS 31/12/2021

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
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NOM Prénom ou raison
sociale du demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
accordée (en ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la
décision tacite

SAUVAYRE Amandine
(entrant dans le GAEC

DES IRIS)

LA-ROCHE-SUR-
LE-BUIS

52,7186

BEAUVOISIN,
BENIVAY-OLLON,

BUIS-LES-
BARONNIES,

PROPIAC et LA-
ROCHE-SUR-LE-

BUIS

31/12/2021

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre mois
d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des territoires qui
interviendra le  lendemain de la  publication du présent  arrêté.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 2 :

Par  arrêté  préfectoral  ont  fait  l’objet  d’une  autorisation totale  d’exploiter les  demandes suivantes pour  le
département de la Drôme :

Prénom NOM ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
accordée (en ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la décision
préfectorale 

Jérôme ECHEVIN
LIVRON-SUR-

DROME
6,8478

LIVRON-SUR-
DROME

26/10/2021

Thomas BERTRAND VILLEDIEU (84) 4,4760 TULETTE 08/12/2021

Ces  décisions  d’autorisation  peuvent  être  consultées  au  service  d’économie  agricole  de  la  direction
départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des territoires qui
interviendra le  lendemain de la  publication du présent  arrêté.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 :

Par arrêté préfectoral a fait l’objet d’un  refus partiel d’autorisation d’exploiter la demande suivante pour le
département de la Drôme :

Prénom NOM ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
demandée (en

ha)

Superficie
accordée (en

ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la
décision

préfectorale

Magalie LESUEUR
JANNOYER 

CHABRILLAN 1,80 1,30 CHABRILLAN 25/11/2021

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
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Cette décision de refus partiel peut être consultée au service d’économie agricole de la direction départementale
des territoires.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter
de  la  mise  à  disposition  de  ladite  décision  à  la  direction  départementale  des  territoires  qui  interviendra  le
lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur
le site www.telerecours.fr.

Article 4 :

La secrétaire générale pour les affaires régionales et le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de
la forêt, le directeur départemental des territoires de la Drôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt et par délégation,
L’adjoint au chef du service régional

d’économie agricole

Jean-Yves COUDERC

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
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Lyon, le 18 janvier 2022

ARRÊTÉ n° 2022/01-15

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS 

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1 à R.312-
3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral n°18-091 du 27 mars 2018 portant le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°21-294 du 29 juin 2021 portant délégation de signature à Monsieur Michel SINOIR,
Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n°2021/06-01 du 1er juillet 2021 relatif à la subdélégation de signature à certains agents de la
DRAAF – Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au titre du L.
331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Sur la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
16B Rue Aimé Rudel – BP 45 – 63370 LEMPDES
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ARRÊTE

Article 1er :

Les autorisations d’exploiter tacites à l’issue du délai d’instruction sont les suivantes pour le département du
Rhône :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la décision
tacite

INDIVISION 
TERREL CECILE 
DENIS

QUINCIE 0,12 QUINCIE 05/11/2021

DANON Patrick CHAPONNAY 11,19
CHAPONNAY, 
MIONS, ST PIERRE 
DE CHANDIEU

07/11/2021

PAOLUCCI Jonathan
(DOMAINE DE LA 
LAVEUSE)

SALLES 
ARBUISSONNAS

9,32

QUINCIE, REGNIE, 
SALLES 
ARBUISSONNAS, 
ST ETIENNE DES 
OULLIERES

08/11/2021

SAS ELEVAGE DU 
CHARPENAY

LENTILLY 24,11

LA TOUR DE 
SALVAGNY, 
LENTILLY, LE 
BREUIL, DARDILLY

09/11/2021

GAEC LAPINS DES 
VIGNES

ST GERMAIN 
NUELLES

9,26
BULLY, THEIZE, ST 
GERMAIN 
NUELLES

09/11/2021

DUBOIS Géraldine CALUIRE ET CUIRE 0,52 BRINDAS 15/11/2021

DOMAINE MULLER 
ET FILS

VAL D’OINGT 0,81
ST LAURENT 
D’OINGT, RIVOLET

16/11/2021

EARL TANO 
PECHARD

REGNIE DURETTE 16,54

REGNIE DURETTE, 
CERCIE, ST 
LAGER, VILLIE 
MORGON, LANCIE

20/11/2021

GFA AMATEURS LYON 0,16 BULLY 20/11/2021

SAS ELEVAGE 
AVICOLE DU 
GRAND BUISSON

CHABANIERE 7,27 CHABANIERE 26/11/2021

GAEC AUX P’TITS 
PLAISIRS DES 
CHAMPS

SAVIGNY 62,17
SAVIGNY, BULLY, 
ST ROMAIN DE 
POPEY

30/11/2021

EARL GUICHARD
ST BONNET DES 
BRUYERES

126,27

AIGUEPERSE, ST 
BONNET DES 
BRUYERES, 
CHATENAY, ST 
IGNY DE VERS, ST 
RACHO (71), 
MATOUR (71)

02/12/2021

SAS DOMAINE DE 
LA MARBRIERE

VAUX EN 
BEAUJOLAIS

0,22 LE PERREON 05/12/2021
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NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la décision
tacite

GAEC SAVEURS 
BOVINES

MARCHAMPT 165,20

MARCHAMPT, 
BELLEVILLE, ST 
JEAN D’ARDIERES, 
QUINCIE, ST 
LAGER, BEAUJEU, 
CRECHES / SAONE
(71)

05/12/2021

EARL DOMAINE DU
PENLOIS BESSON 
PERE ET FILS

LANCIE 1,68 VILLIE MORGON 12/12/2021

PERRIER Frédéric FLEURIE 4,40 LANCIE, FLEURIE 12/12/2021

CLAITTE Christian QUINCIE 0,32 QUINCIE 20/12/2021

MEYET Patrick CHIROUBLES 2,45
POUILLY LE 
MONIAL, THEIZE

21/12/2021

PERRAUD Célestin JULLIE 0,61 JULLIE 26/12/2021

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre mois
d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des territoires qui
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi d'une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 2 : 

Par arrêté préfectoral a fait l’objet d’une autorisation totale d’exploiter la demande suivante pour le
département du Rhône : 

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la décision
préfectorale 

GAEC DES 
POMEYRIEUX

COURZIEU 1,07 COURZIEU 14/12/2021

Cette décision d’autorisation peut être consultée au service d’économie agricole de la direction départementale
des territoires.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter
de la mise à disposition de ladite décision d’autorisation à la direction départementale des territoires qui
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 : 

Par arrêté préfectoral ont fait l’objet d’un refus partiel ou total d’autorisation d’exploiter les demandes
suivantes pour le département du Rhône :
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NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
demandée (ha)

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s)
des biens
accordés

Date de la
décision

préfectorale

EARL DES VALLONS COURZIEU 4,72 0 14/12/2021

CHANA Gaëtan COURZIEU 7,90 5,0664 COURZIEU 14/12/2021

Ces décisions de refus peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction départementale
des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de la mise à disposition desdites décisions à la direction départementale des territoires qui interviendra
le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée
sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 4 : 

La secrétaire générale pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt, le directeur départemental des territoires du Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt et par délégation,
L’adjoint au chef du service régional

d’économie agricole

Jean-Yves COUDERC
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Lyon, le 18 janvier 2022

ARRÊTÉ n° 2022/01-22

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS 

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1 à R.312-
3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral n°18-091 du 27 mars 2018 portant le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°21-294 du 29 juin 2021 portant délégation de signature à Monsieur Michel SINOIR,
Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n°2021/06-01 du 1er juillet 2021 relatif à la subdélégation de signature à certains agents de la
DRAAF – Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au titre du L.
331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Sur la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
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ARRÊTE

Article 1er :

Les autorisations d’exploiter tacites à l’issue du délai d’instruction sont les suivantes pour le département de
l’Isère :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la
décision tacite

KOEBEL Martial
LES AVENIERES 
VEYRINS-THUELLIN

36,3425

LES AVENIERES 
VEYRINS-THUELLIN, 
VEZERONCE-CURTIN, 
DOLOMIEU

02/11/2021

DELEHEDDE Benoît VIF 0,55
VARCES-ALLIERES-
ET-RISSET

05/11/2021

EARL DES 
SORBIERES

SATOLAS-ET-BONCE 144,9108

SATOLAS-ET-BONCE, 
CHAMAGNIEU, SAINT-
LAURENT-DE-MURE 
(69), COLOMBIER-
SAUGNIEU (69)

13/11/2021

PARADE Nicolas
SAINT-ANDRE-EN-
ROYANS

5,068
SAINT-ANDRE-EN-
ROYANS

13/11/2021

GAEC DES 
JONQUILLES

BILIEU 10,9975
CHARANCIEU, SAINT-
ONDRAS

15/11/2021

REY VERDIEL 
Corinne

BIVIERS 0,38 SAINT-ISMIER 02/12/2021

FAURE Nathalie SAINT-BLAISE-DU-BUIS 9,04 CHIRENS 09/12/2021

GONIN Fabien SAINT-BARTHELEMY 8,4831 SAINT-BARTHELEMY 27/12/2021

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre mois
d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des territoires qui
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi d'une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 2 : 

La secrétaire générale pour les affaires régionales et le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de
la forêt, le directeur départemental des territoires de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt et par délégation,
L’adjoint au chef du service régional 

d’économie agricole,

Jean-Yves COUDERC
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Lyon, le 18/01/2022

ARRÊTÉ n°2022/01-21

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS 

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1 à R.312-
3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral n°18-091 du 27 mars 2018 portant le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°21-294 du 29 juin 2021 portant délégation de signature à Monsieur Michel SINOIR,
Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n°2021/06-01 du 1er juillet  2021 portant  délégation de signature à certains agents de la
DRAAF – Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au titre du L.
331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Sur la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,
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ARRÊTE

Article 1er :

Les autorisations d’exploiter tacites à l’issue du délai d’instruction sont les suivantes pour le département de
l’Ardèche :

NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des biens
accordés

Date de la
décision tacite

ALLIGNOL Bruno SCEAUTRES 49,08 SCEAUTRES 16/12/2021

ROUX Thimothée CHAMPAGNE 1,76
TALENCIEUX

CHAVANAY (42)
23/12/2021

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre mois
d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des territoires qui
interviendra le  lendemain de la  publication du présent  arrêté.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 2 :

La secrétaire générale pour les affaires régionales et le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de
la forêt, le directeur départemental des territoires de l’Ardèche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt et par délégation,
L’adjoint au chef du service régional

d’économie agricole

Jean-Yves COUDERC
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Lyon, le 13 janvier 2022

ARRÊTÉ n° 22-001

portant inscription au titre des monuments historiques
du château de la Planche à Grazac (Haute-Loire)

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les départements et les régions,

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture du 7 octobre 2021, 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

Considérant que le château de la Planche associe une maison forte harmonieusement agrandie au 17e

siècle, un jardin régulier et un parc paysager conçu comme un laboratoire de botanique et agrémenté
d'un fabrique originale, 

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRÊTE

Article 1er - Est inscrit au titre des monuments historiques le château de la Planche en totalité avec ses
pavillons, son écurie, son parc, ses pièces d'eau, sa fabrique et ses murs de clôture situé à GRAZAC, sur
les parcelles n° 330, 338, 1063, 1064, 1065, 1066, 1067, 1174 d'une contenance respective de 35, 1648,
2457, 18, 105, 1440, 10 093, 384 m2, figurant au cadastre section B et appartenant :

Secrétariat général pour les affaires régionales
Auvergne-Rhône-Alpes
33, rue Moncey, 69003 Lyon
Tél. : 04 72 61 60 60
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parcelles 330, 338, 1063, 1067, 1074 à la SCI PHICOR (SIREN 507868917), ayant son siège à la
Planche, 43200 GRAZAC ;

parcelles 1064, 1065, 1066 à madame Renée, Marie, Thérèse, Marguerite DE SURREL DE SAINT-
JULIEN,  madame  Marie,  Thérèse,  Hélène  DE SURREL DE SAINT-JULIEN,  monsieur  François,
Marie, Louis, Georges DE SURREL DE SAINT-JULIEN, madame Simone, Marie, Juliette CHALVE,
madame Delphine, Marie, Catherine DE SURREL DE SAINT-JULIEN.

Article 2 - Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires et au maire de la commune concernée, et, le
cas échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication.  La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 4 - La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur
régional des affaires culturelles sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes.

Pascal MAILHOS





Lyon, le 13 janvier 2022

ARRÊTÉ n° 22-002

portant inscription au titre des monuments historiques
du château de Lavoûte-Polignac à Lavoûte-sur-Loire (Haute-Loire)

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les départements et les régions,

Vu l'arrêté en date du 17 octobre 1956 portant inscription des façades et toitures du château de Lavoûte-
Polignac à Lavoûte-sur-Loire (Haute-Loire),

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture du 7 octobre 2021,

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

Considérant que le château de Lavoûte-Polignac, avec son logis et son enceinte, constitue un des sites
emblématiques du Velay par son histoire, sa position dans un paysage pittoresque et ses dispositions
architecturales et décoratives conservées ou reconstituées,

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRÊTE

Article 1er - Est inscrit au titre des monuments historiques le château de Lavoûte-Polignac en totalité
avec son mur et  tours  d'enceinte  et  son  terrain  d'assiette,  situé  à  LAVOUTE-SUR-LOIRE,  sur  les
parcelles n° 18, 2080, 2081, 2082, 2083, 2086 d'une contenance respective de 4217, 31, 182, 119, 72,
1111 m2, figurant au cadastre section B et appartenant à monsieur Armand, Charles, Marie, Emmanuel,
Joseph DE POLIGNAC.

Secrétariat général pour les affaires régionales
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Article 2 -  Le présent arrêté se substitue à l'arrêté d'inscription au titre des monuments historiques du
17 octobre 1956 susvisé.

Article 3 - Le présent arrêté sera notifié au propriétaire et au maire de la commune concernée, et, le cas
échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication.  La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur
régional des affaires culturelles sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes.

Pascal MAILHOS



Château de Lavoûte-Polignac
à Lavoûte-sur-Loire (43)
limite de la protection au titre
des monuments historiques
figurée en rouge



Lyon, le 13 janvier 2022

ARRÊTÉ n° 22-003

portant inscription au titre des monuments historiques
de la confiserie Sérardy à Moulins (Allier)

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les départements et les régions,

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture du 7 octobre 2021, 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

Considérant que  la  confiserie  Sérardy  constitue  un  exemple  de  boutique  de  style  1900
exeptionnellement conservée dans toutes ses dispositions d’origine intérieures comme extérieures,

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRÊTE

Article 1er - Est inscrite au titre des monuments historiques la confiserie Sérardy avec sa devanture, son
enseigne,  ses  volets  extérieurs  et  ses  aménagements  et  décors  intérieurs, située  11  rue  de  Paris  à
MOULINS, sur la parcelle n° 188, d'une contenance de 170 m2, figurant au cadastre section AP et
appartenant à la SASU FANLENE (SIREN 437 571 995), ayant son siège 30 rue Legendre à PARIS
(17e).

Secrétariat général pour les affaires régionales
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Article 2 - Le présent arrêté sera notifié au propriétaire et au maire de la commune concernée, et, le cas
échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication.  La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 4 - La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur
régional des affaires culturelles sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes.

Pascal MAILHOS



Confiserie Serardy à Moulins (03)
limite de la protection au titre
des monuments historiques
figurée en rouge



Lyon, le 13 janvier 2022

ARRÊTÉ n° 22-004

portant inscription au titre des monuments historiques
des parties non classées de l’église de Montfermy (Puy-de-Dôme)

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les départements et les régions,

Vu l'arrêté en date du 11 février 1908 portant classement du choeur de l’église de Montfermy (Puy-de-
Dôme,

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture du 7 octobre 2021,

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

Considérant que cet édifice constitue le témoignage marquant d’un prieuré bénédictin de dimensions
modestes, et que sa nef et son clocher du XIXe siècle s’intègrent de façon harmonieuse à la partie
ancienne de l’édifice, par des proportions raisonnables et des articulations maîtrisées,

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRÊTE

Article 1er - Sont inscrites au titre des monuments historiques les parties non classées de l’église de
MONTFERMY située sur la parcelle n° 217, d'une contenance de 440 m2, figurant au cadastre section
AD et appartenant à la COMMUNE DE MONTFERMY (SIREN 216 302 380) – Le Bourg – 63230
MONTFERMY depuis une date antérieure au 1er janvier 1956.

Secrétariat général pour les affaires régionales
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Article 2 -  Le présent arrêté complète l'arrêté de classement au titre des monuments historiques du 11
février 1908 susvisé.

Article 3 -  Le présent arrêté  sera notifié  au maire de la commune concernée,  et,  le cas échéant,  à
l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication.  La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 - La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur
régional des affaires culturelles sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes.

Pascal MAILHOS



Eglise de Montfermy (63)
limite de la protection au titre
des monuments historiques
figurée en rouge



Lyon, le 18 janvier 2022

ARRÊTÉ n° 2022-7 

PORTANT DÉSIGNATION DU COMITÉ RÉGIONAL D’ORIENTATION 
DES CONDITIONS DE TRAVAIL D’AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code du travail, notamment dans ses articles L. 4641-4 et R. 4641-15 et suivants ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet  de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu  le décret n° 2020-222 du 6 mars 2020 prorogeant le mandat de membres du conseil d'orientation
des conditions de travail et des comités régionaux d'orientation des conditions de travail ;

Vu  le  décret  n°  2020-1615  du  17  décembre  2020  prorogeant  le  mandat  de  membres  du  Conseil
d'orientation des conditions de travail et des comités régionaux d'orientation des conditions de travail ;

Vu le  décret n° 2021-842 du 29 juin 2021 modifiant  à titre temporaire la  composition du Conseil
d'orientation des conditions de travail et des comités régionaux d'orientation des conditions de travail ;

Vu les désignations des représentants des administrations régionales de l’État ;

Vu les propositions des organisations d’employeurs et de salariés représentatives au niveau national ;

Vu les désignations des représentants des organismes de sécurité sociale, d’expertise et de prévention ;

Vu les  propositions  de  désignation  de  personnes  qualifiées  faites  par  la  Directrice  régionale  de
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ;
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Vu l’avis de la Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE :

Article 1  er     

Le comité  régional  d’orientation des conditions  de travail  d’Auvergne-Rhône-Alpes,  présidé par le
préfet de région ou son représentant, est composé comme suit : 

Au titre du collège des administrations régionales de l’État :

• La  directrice  régionale  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités ou  son
représentant le directeur régional adjoint responsable du pôle politique du travail ainsi que 3
représentants de ses services soit :

o le chef du département chargé de la santé et de la sécurité au travail ;

o l’adjoint au chef du département chargé de la santé et la sécurité du travail ; 

o un médecin inspecteur régional du travail ;

• le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant ;

• le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ou son représentant.

Au titre des représentants des salariés au sein du collège des partenaires sociaux :

Pour la Confédération générale du travail (CGT) :

- Monsieur Joseph LUBRANO, titulaire ;

- Madame Rosa DA COSTA, titulaire ; 

- Monsieur Caetano PEREIRA, suppléant. ;

- Monsieur Jean-Christophe DEBIAIS, suppléant.

Pour la Confédération française démocratique du travail (CFDT) :

– Monsieur Jean-Pierre LAURENSON, titulaire ;

– Monsieur Laurent PICOTO, titulaire ;

– Madame Sonia PACCAUD, suppléante ;

– Monsieur Rémy LASNET, suppléant.

Pour la Confédération générale du travail – Force ouvrière (FO) :

– Monsieur EXBRAYAT Christophe, titulaire ;
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– Monsieur Pierre-Louis FERRETTI, titulaire ;

– Monsieur Arnaud PICHOT, suppléant ;

– Monsieur Stéphane BARRIOL, suppléant.

Pour la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) :

– Monsieur Jean-Luc PAYS, titulaire ;

– Monsieur David LEYRAT, suppléant.

Pour la Confédération française de l'encadrement – Confédération générale des cadres (CFE-CGC) :

– Monsieur Alain COMTE, titulaire ;

– Monsieur OZER Michaël, suppléant.

Au titre des représentants des employeurs au sein du collège des partenaires sociaux : 

Pour le Mouvement des entreprises de France :

– Madame Claire DOMERGUE, titulaire ;

– Madame Catherine D’ALEO, titulaire ;

– Monsieur BOBEAU Lionel, titulaire ;

– Monsieur GROSSMANN Patrick, titulaire ; 

– Monsieur Franck BENDRISS, suppléant ;

– Monsieur VRAY Stéphane, suppléant.  

- Madame RENEVIER Aurélie, suppléante ;

- Monsieur BRUNNER Gilles, suppléant.

Pour la Confédération des petites et moyennes entreprises :

– Monsieur Patrice COURNOT, titulaire ;

– Monsieur André COUYRAS, titulaire ;

- Madame Florence GROENEVELD , suppléante.

- Madame Caroline LAMANDE , suppléante.

Pour l’Union des entreprises de proximité :

– Madame Alexandra JAY, titulaire ;

– Monsieur Bruno CABUT, suppléant.
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Pour la confédération régionale de la Mutualité de la coopération et du Crédit agricole et la FRSEA
d’Auvergne-Rhône-Alpes :

– Madame Marion MISSAOUI (FRSEA), titulaire ;

– non pourvu, suppléant.

Au titre des représentants d’organismes de sécurité sociale, d’expertise et de prévention :

– le  directeur de la  caisse régionale d’assurance retraite  et  de la santé au travail  de Rhône-Alpes,
représentant  la  caisse régionale d’assurance retraite  et  de la  santé  au travail  d’Auvergne,  ou son
représentant, appartenant à l’une ou l’autre des deux caisses ;

– le directeur de 1'agence d’Auvergne-Rhône-Alpes pour l’amélioration des conditions de travail ou
son représentant ;

– le médecin du travail, chef de service de la mutualité sociale agricole Ain-Rhône ou son représentant,
médecin coordonnateur de l’une des caisses de mutualité sociale agricole d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

– Le  directeur  du  comité  régional  en  Auvergne-Rhône-Alpes  de  l’organisme  professionnel  de
prévention dans le bâtiment et les travaux publics ou son représentant.

Au titre des personnalités qualifiées :

– Madame HENRY Bénédicte, déléguée régionale adjointe de l’Association de gestion du fonds pour
l’insertion des personnes handicapées (AGEFIPH) ;

– Docteur Régis BADEL, médecin du travail ;

– M. le professeur Luc FONTANA, universitaire ;

– M. Jean-François NATON, 

– M. Jérôme MELI, conseiller en prévention des risques professionnels au sein du service de santé au
travail : Sud Loire santé au travail (SlST) ;

– M. Nicolas MELLON, 

– M. Olivier FABIANI, Union des employeurs de l’économie sociale et solidaire (UDES).

Au titre des organisations de professionnels de la prévention :

– la Fédération Nationale des Accidentés de la vie (FNATH) ;

– l’association Prévention, santé, service, entreprise (Présanse) en la personne de son président ou de
son représentant.
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication.  La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 3 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales et la Directrice régionale de l’économie,
de l’emploi, du travail et des solidarités sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-
Alpes.

Pour le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
et du département du Rhône,

par délégation,

La secrétaire générale pour les affaires régionales

Françoise NOARS
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2022-8

modifiant la composition du conseil d’administration
de l’Établissement public foncier de l'ouest Rhône-Alpes (ÉPORA)

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L 321-1 à L 321-13 et R 321-1 à R 321-22 ;

Vu le décret n° 98-923 du 14 octobre 1998 modifié portant création de l’Établissement public
foncier de l’ouest Rhône-Alpes (ÉPORA) ;

Vu  le  décret  n°  2020-218  du  24  septembre  2020  établissant  la  composition  du  conseil
d'administration de l'ÉPORA ;

Vu la délibération du conseil régional d’Auvergne-Rhône-Alpes du 15 octobre 2021 désignant
M. Xavier ODO en tant que représentant titulaire au conseil d’administration de l’ÉPORA ;

Vu la délibération du conseil de la communauté d’agglomération de Montélimar du 9 novembre
2021  désignant  M.   Laurent  CHAUVEAU  en  tant  que  représentant  suppléant  au  conseil
d’administration de l’ÉPORA, en remplacement de M. Karim OUMEDDOUR ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE :

Article 1er : La composition du conseil d’administration de l’Établissement public foncier de
l’ouest Rhône-Alpes est modifiée conformément au tableau annexé au présent arrêté.

Article 2 : L’arrêté préfectoral n° 2021-475 du 18 octobre 2021 est abrogé.

Article  3  :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Lyon dans  un  délai  de deux mois  à  compter  de  sa  publication.  Le  tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.



Article  4 : La  Secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  la  Directrice  générale  de
l’ÉPORA sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d'Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lyon, le 18 janvier 2022

Pour le préfet de la région Auvegne-Rhône-Alpes

et du département du Rhône,

par délégation,

La secrétaire générale pour les affaires régionales

Françoise NOARS



Composition du conseil d’administration de l’ÉPORA

titulaires suppléants

Mme Aline MOUSEGHIAN M. Jean-Pierre GIRARD

M. Jean-Pierre TAITE Mme Marie-Hélène THORAVAL

M. Xavier ODO M. Raymond VIAL

M. Samy KEFI JÉRÔME Mme Virginie FERRAND

M. Jean-Paul VALLON M. Marc-Antoine QUENETTE

M. Christian MORIN Mme Nathalie ZAMMIT

Mme Isabelle DUGUA M. Patrick CURTAUD

M. Hervé REYNAUD M. Pierre-Jean ROCHETTE

Mme Fabienne PERRIN Mme Stéphanie CALACIURA

M. Éric LARDON Mme Véronique CHAVEROT

M. Patrice VERCHÈRE M. Bruno PEYLACHON

M. Christian VIVIER-MERLE Mme Claude GOY

1 représentant de la métropole de Lyon Mme Béatrice VESSILLER M. Jérémy CAMUS

M. Thierry KOVACS M. Christophe BOUVIER

Communauté d’agglomération Porte de l’Isère

M. Patrick MARGIER M. Patrick NICOLE-WILLIAMS

Communauté d’agglomération de Loire-Forez

Mme Claudine COURT M. Valéry GOUTTEFARDE

M. Yves NICOLIN M. Hervé DAVAL

M. Gilles THIZY Mme Nadia SEMACHE

M. Fabrice LARUE M. Franck SOULIGNAC

Mme Anne TERROT DONTENWILL M. François VEYREINC

Communauté d’agglomération de Montélimar

Julien CORNILLET Laurent CHAUVEAU

M. Pascal RONZIÈRE M. Ghislain DE LONGEVIALLE

4 représentants de l’Etat

Représentant le ministre chargé du logement Représentant le ministre chargé du logement

Représentant le ministre chargé de l’urbanisme Représentant le ministre chargé de l’urbanisme

Représentant le ministre chargé du budget Représentant le ministre chargé du budget

M. Francis PAREJA Mme Audrey CHARNOZ

M. Laurent CARUANA

Tableau annexé à l’arrêté préfectoral  
n°2021-

4 représentants de la région
Auvergne-Rhône-Alpes

1 représentant du département de 
l’Ardèche

1 représentant du département de la 
Drôme

1 représentant du département de 
l’Isère

3 représentants du département  de la 
Loire

2 représentants du département du 
Rhône

9 représentants des communautés 
d’agglomération

Communauté d’agglomération Vienne Condrieu 
Agglomération

Communauté d’agglomération Roannais 
Agglomération

Communauté d’agglomération de Saint Étienne 
Métropole

Communauté d’agglomération Valence Romans 
agglo

Communauté d’agglomération de Privas Centre 
Ardèche

Communauté d’agglomération de Villefranche-
Beaujolais-Saône

3 représentants des établissements 
publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre et des communes non 
membres des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité 

propre

M. Alain SERVAN (communauté d’agglomération de 
l’Ouest Rhodanien)

M. Yann EYSSAUTIER (Communauté 
d’agglomération Arche Agglo)

M. Stéphane HEYRAUD (communauté de 
communes des Monts du Pilat)

M. Christian SEUX (communauté de communes des 
Monts du Pilat)

M. Francis FAYARD (Communauté de communes du 
Val de Drôme en Biovallée)

M. Philippe DELAPLACETTE (communauté de 
communes Porte de DrômArdèche)

M. Éric TANAYS, directeur régional délégué de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement

M. Fabrice GRAVIER, chef du service «mobilité, 
aménagement et paysages» de la direction 

régionale de  l’environnement, de l’aménagement 
et du logement

Mme Élise RÉGNIER, directrice départementale des 
territoires de la Loire

M. Xavier CEREZA, directeur départemental des 
territoires de l’Isère

Représentant le ministre chargé des collectivités 
territoriales

Représentant le ministre chargé des collectivités 
territoriales

Mme Françoise NOARS, secrétaire générale pour les 
affaires régionales

Mme Anne GUILLABERT, chargée de mission pour 
les relations franco-suisses, les politiques urbaines 
et la culture au secrétariat général pour les affaires 

régionales

3 personnalités socio-professionnelles, 
avec voix consultative

M. Jean-François FARENC, représentant la chambre 
de commerce et d’industrie de région Auvergne-

Rhône-Alpes

M. Gérard BAZIN, représentant la chambre 
régionale d’agriculture Auvergne-Rhône-Alpes

M. Georges DUBESSET, représentant la chambre 
régionale de métiers et de l’artisanat d’Auvergne-

Rhône-Alpes

1 représentant du conseil économique, 
social et environnemental régional, avec 

voix consultative


